Proposition de processus pour la sélection des membres de la société civile au sein du Groupe consultatif (Advisory Group - AG) du CSA 
 

Situation actuelle
 
À l'heure actuelle 4 personnes disposent officiellement d'un siège au sein du Groupe consultatif pour la société civile. Il s'agit de Mamadou Cissoko, George Dixon, Béatrice Gasco et Natalia Landivar (qui a remplacé Chris Leather depuis fin Juin). Lors de la réunion de Cordoue la question de la réélection des membres à ses sièges a été débattue mais la décision a été reportée. Il a été demandé aux quatre personnes siégeant actuellement de rester en place jusqu'au Forum MSC/CSM en Octobre, en précisant que la tâche serait partagée avec les autres membres du Comité de coordination du MSC/CSM et d'autres représentants de la société civile participant activement au MSC/CSM. A Cordoba il a été convenu du principe que ce ne doit pas être toujours les mêmes 4 personnes qui participent. Depuis la mise en place du Groupe consultatif, d'autres membres de la société civile ont participé aux réunions du Groupe consultatif en fonction des questions abordées et des disponibilités des membres. 
Officiellement, le CSA veut avoir les noms de quatre personnes (4 contacts) avec lesquelles interagir. Cependant en pratique, le MSC/CSM peut envoyer toute personne dont il estime que la présence est appropriée. Le mode de fonctionnement du MSC/CSM précise que les membres du Groupe consultatif doivent être issus du Comité de coordination du MSC/CSM. 
Le rôle des membres du Groupe consultatif est de s'assurer que tout l'éventail des opinions émises par les OSC est répercuté au sein du CSA, avec une priorité particulière accordée aux organisations populaires et aux mouvements sociaux.  Les points de vue exprimés par les membres de la société civile du Groupe consultatif doivent être informés(?????) par les membres du Comité de coordination du MSC/CSM et des Groupes de travail du MSC/CSM. Cela signifie que les membres du Comité de coordination du MSC/CSM doivent être proactifs dans le partage de l'information et dans la consultation avec les membres de leurs groupes d’intérêts/circonscriptions  ainsi qu'avec leurs groupes sous-régionaux. Ils doivent faire remonter les résultats de ces consultations vers les membres du Groupe consultatif.
Tous les représentants élus du MSC/CSM doivent représenter les vues de l'ensemble des OSC au sein du MSC/CSM et pas seulement celles de leurs propres organisations ou réseaux.
 
Défis
 
Un défi majeur semble être celui de parvenir à articuler notre participation au Groupe consultatif de manière à ce qu'il réponde le mieux à nos besoins plutôt que de suivre la logique bureaucratique du CSA. 

Un autre défi majeur consiste à identifier les personnes qui disposent du temps nécessaire pour participer aux réunions du Bureau du Groupe consultatif et/ou du Bureau du CSA (qui en est l'espace principal) et à assurer pleinement les missions de membre du Groupe consultatif, ce qui implique un important effort de communication et de sensibilisation. Cela prend beaucoup de temps. Cet effort sera, bien évidemment, activement soutenu par le Secrétariat du MSC/CSM. 

Il exige également des membres du CC qu'ils s'acquittent de leurs responsabilités en tant que facilitateurs, en partageant les informations avec les membres de leurs groupes d’intérêts/circonscriptions, en les consultant et en faisant remonter les résultats de ces consultations vers les membres du Groupe consultatif.
 
Dans ces consultations, les Groupes de travail au sein du MSC/CSM ont également un rôle important à jouer (et les membres du CC sont appelés à participer aux consultations). Nous devons organiser notre processus interne au sein du MSC/CSM de telle manière à ce que le CC en tant que tel, ainsi que tous les groupes d’intérêts/circonscriptions participants, ne se sentent pas exclus du processus. Ceci afin d'assurer une participation effective au Groupe consultatif et faire en sorte que les personnes participant aux réunions du Groupe consultatif soient en mesure de véritablement de faire connaître au CSA notre logique de travail ainsi que nos revendications et nos prises de position. 
 
Cependant, il ne faut pas oublier pour autant que les personnes au sein de «l'espace formel» du Groupe consultatif seront souvent amenées à jouer un rôle décisionnel au nom du MSC/CSM dans son ensemble. Parfois, au vu des délais imposés, il ne sera pas toujours possible de consulter la totalité des membres du CC sur toutes les questions. D'une manière générale, nous devons veiller à ce que les décisions ne finissent pas par être prises par des individus ou des groupes ne disposant pas d'un mandat électif. 

Donc, en principe, le rôle du Groupe consultatif est de faire de la facilitation, mais en réalité, les 4 membres officiels du Groupe consultatif (ou d'autres qui agissent à leur place) seront parfois obligés de prendre certaines décisions.
 
Rôle des membres de la société civile au sein du Groupe consultatif (AG) 
 
· Faciliter la participation directe de l'ensemble des acteurs et l'expression véritable des points de vue des organisations de la société civile participant au CSA, avec priorité donnée aux organisations populaires et aux mouvements sociaux
· Représenter toutes les positions communes qui auront été développées par les membres des différentes groupes d’intérêts/circonscriptions représentés au sein du MSC/CSM mais également tout l'éventail des opinions et des positions des membres de ces groupes quand un consensus n'a pu être atteint. Les membres du Groupe consultatif rendent compte de tous les avis et point de vue et non pas seulement ceux de leur propre organisation, réseau, etc
· Faciliter autant que possible la participation directe des membres des groupes d’intérêts/circonscriptions ;
· Partager le plus largement possible l'informations sur les travaux du CSA et du Groupe consultatif
· Faciliter les échanges d'informations dans les deux sens ainsi que la communication entre le Bureau, les autres membres du groupe consultatif et les membres de la société civile (par exemple en organisant des réunions physiques ou virtuelles des membres des groupes d’intérêts/circonscriptions  avant les réunions du Groupe consultatif)
· Se coordonner entre eux et travailler conjointement afin que le plus large éventail possible d'organisations de la société civile puisse apporter sa contribution aux travaux du Groupe consultatif
· Rendre compte annuellement et de manière collective à l'ensemble de la société civile
 
Critères de sélection des membres de la société civile au sein du Groupe consultatif
 
· La personne doit être un membre actuellement élu du Comité de coordination du MSC/CSM
· Elle doit pouvoir se prévaloir d'une expérience reconnue de travail selon les principes d'organisation du MSC/CSM, en particulier dans son engagement à assurer la participation de l'ensemble des groupes d’intérêts/circonscriptions  et des sous-régions à ce processus, avec une priorité donnée aux organisations populaires et aux mouvements sociaux
· Communication et mise en réseau: la personne doit être en mesure de partager des informations à une large échelle avec les membres du Comité de coordination du MSC/CSM ainsi que les membres du MSC/CSM en général et à recueillir activement les commentaires d'un large éventail d'OSC dans tous les groupes d’intérêts/circonscriptions et sous-régions.
· La personne doit pouvoir consacrer au moins une demi-journée par mois à ses responsabilités au sein du Groupe consultatif du CSA, en plus de son travail quotidien et de ses responsabilités en tant que membre du Comité de coordination du MSC/CSM.
· La personne doit pouvoir de participer régulièrement aux réunions Groupe consultatif, soit physiquement, soit par téléconférence ou lien vidéo
· La personne doit s'engager à rendre compte de son travail au sein du Groupe consultatif auprès de l'ensemble de la société civile
 
Proposition de processus pour définir les nouveaux membres Groupe consultatif
 
· Lors du Forum du CSA, quatre membres du Comité de coordination du MSC/CSM seront sélectionnés pour la mandature 2011/12 et 4 membres pour la mandature 2012/13 - donc un total de 8 membres pour l'exercice biennal 2011/13.
· La durée officielle du mandat du Groupe consultatif est de 2 ans, mais, étant donné que nous sommes un mécanisme autonome et auto-organisé, nous sommes libres d'établir des rotations plus rapides.
· Les 8 personnes seront sélectionnées en fonction de leurs capacités individuelles à répondre aux critères de sélection énoncés ci-dessus. La sélection devra être faite sur la base des individus répondant le mieux aux critères établis. 
· Les membres du Comité de coordination du MSC/CSM doivent se désigner eux-mêmes pour les quatre sièges actuels au Groupe consultatif du CSA et ce avant la date du jeudi 13 Octobre. 

· Sur la base des candidatures déposées, une proposition sera faite par les 4 membres actuels du Groupe consultatif afin de répartir les candidats de manière à garantir une représentativité équitable des différentes circonscriptions/groupes d’intérêts/circonscriptions , des genres et des continents.
· S'il devait y avoir trop de candidats pour un poste, une négociation se tiendra sous l'égide de l'actuel Groupe consultatif.
· Dans le cas où la négociation ne parviendrait pas à résoudre la question, ce sera au CC de décider, par un vote lequel des candidats peut occuper le poste.
 
Fonctionnement
 
Nous fournirons au président du CSA et au Secrétariat les quatre noms pour les sièges à pourvoir pour chaque année. Toutefois, en ligne avec les pratiques existantes et le principe adoptée à Cordoue, il n'est pas nécessaire que ce soient toujours les mêmes 4 personnes qui participent à toutes les réunions du Groupe consultatif du MSC/CSM et des autres processus. 

Nous pouvons établir des rotations parmi les huit personnes choisies en première instance, mais également impliquer d'autres membres du Comité de coordination ainsi que d'autres membres du MSC/CSM, selon la thématique abordée lors des réunions et la disponibilité de chacun.  

Les huit personnes désignées en première instance formeront le noyau dur de la participation au MSC/CSM pour l'exercice biennal 2011/13 et travailleront ensemble (par mail/skype etc) pour assurer leurs missions en tant que représentants de la société civile au sein du Groupe consultatif. Ils seront soutenus dans leur travail par le Secrétariat du MSC/CSM. 
 
